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1. Résumé exécutif

OmegaOS™ Kernel est un noyau de décision déterministe et auditable, conçu pour produire

Vrai / Faux / Indéterminé.

L’Indéterminé (I) est l’état natif tant que les seuils de preuve et de gouvernance ne

permettent pas de conclure. Ce choix est volontaire : dans les environnements critiques,

l’incertitude n’est pas une erreur. C’est un résultat légitime qui doit rester visible et

traçable.

OmegaOS™ Kernel est conçu pour la gouvernance décisionnelle : qui décide, quand, selon

quelle politique, et sur quelles preuves. Chaque décision produit une piste de preuves

inspectable et rejouable.

Ce livre blanc introduit une catégorie que nous considérons nécessaire : l’infrastructure de

décision gouvernable. Ce n’est ni un moteur AML, ni un système IAM classique, ni un

modèle IA boîte noire. C’est une couche architecturale qui structure la décision elle-même.

2. Pourquoi la gouvernance décisionnelle maintenant

Dans les environnements critiques, produire un résultat ne suffit plus.



Les questions opérationnelles sont désormais aussi des questions juridiques et

institutionnelles :

Quand un système force un résultat binaire, les contradictions sont souvent masquées.

Quand un système repose sur des scores opaques, l’audit devient fragile. L’absence de

gouvernance décisionnelle devient un risque juridique et opérationnel.

3. La catégorie : infrastructure de décision gouvernable

Aucune catégorie existante ne décrivait précisément la nature de ce que nous

construisions.

Quand la structure d’un système change, sa classification doit changer.

OmegaOS™ Kernel n’est ni un moteur AML, ni un système IAM classique, ni un modèle IA

boîte noire. Il s’agit d’une infrastructure décisionnelle formelle qui structure la décision

elle-même — avec gouvernance, preuve et rejouabilité comme propriétés natives.

Les systèmes traditionnels produisent des résultats. OmegaOS™ Kernel structure la

décision.

4. Le principe à trois états (V / F / I)

L’Indéterminé (I) est un état légitime.

Vrai et Faux ne sont pas créés arbitrairement. Ils sont extraits uniquement lorsque des

seuils de preuve et des règles de gouvernance sont satisfaits.

Qui a décidé ?—

Sur quelles preuves ?—

Selon quelles règles ?—

Peut-on rejouer la décision ?—

Peut-elle être expliquée devant une autorité ?—



Les contradictions ne sont pas résolues silencieusement. Elles sont exposées, tracées et

auditées.

Concrètement, cela évite la « certitude silencieuse ». Quand les preuves se contredisent,

le système ne devine pas. Il enregistre Indéterminé et route la situation via la politique et la

supervision humaine.

5. Evidence-first : ce que signifie « preuve » ici

Dans ce contexte, la « preuve » n’est pas une promesse de vérité absolue. C’est un

enregistrement auditable de la manière dont une décision a été produite.

Une piste de preuves répond à :

Evidence-first signifie que les décisions sont accompagnées d’artefacts inspectables, pas

seulement d’un verdict. Cela signifie aussi que le système est conçu pour être audité sans

exiger une confiance préalable dans un discours de fournisseur.

Qu’est-ce qui a été demandé ?—

Quelle politique s’est appliquée ?—

Quelles preuves ont été évaluées ?—

Quel résultat a été produit ?—

Peut-on vérifier l’intégrité hors ligne ?—



6. Modèle à trois couches

Couche 1 — OmegaOS™ Kernel

Logique déterministe V / F / I · Explicable par construction · Génération de preuves

Couche 2 — OmegaOS™

Surcouche de gouvernance · Capture les signaux · Se positionne au-dessus des

systèmes existants

Couche 3 — Evidence Pack / Registre

Piste append-only · Rejeu · Export pour audit et opposabilité juridique

Le modèle est déployé en surcouche — pas en remplacement. Les systèmes existants

peuvent rester en place tandis que la gouvernance décisionnelle est introduite par étapes.

7. Intégration : observer → comparer → appliquer

OmegaOS™ Kernel est conçu pour une adoption sans temps d’arrêt.



Phase 1 — Observer

Enregistrer les décisions en parallèle des systèmes existants. Aucune application.

Phase 2 — Comparer

Comparer les décisions en temps réel, identifier les écarts, calibrer politiques et

preuves.

Phase 3 — Appliquer

OmegaOS™ Kernel devient l’autorité de décision. Le retour arrière reste disponible à

chaque étape.

Cette approche vise à réduire le risque opérationnel tout en rendant le comportement

décisionnel visible très tôt.

8. Posture opérationnelle

OmegaOS™ Kernel est construit autour de trois principes opérationnels :

Supervision humaine par conception

L’Indéterminé route les contradictions pour examen plutôt que de les masquer.

Retour arrière à chaque étape

L’adoption est réversible, y compris en phase d’application.

Aucune résolution silencieuse

Les preuves contradictoires sont rendues visibles plutôt que forcées en binaire.



9. Contexte européen et origine suisse

OmegaOS™ Kernel est conçu et développé en Suisse, dans un contexte européen où

traçabilité, explicabilité et responsabilité numérique deviennent des exigences

structurelles.

Il ne s’agit pas d’innovation marketing. Il s’agit d’une réponse architecturale à un besoin

concret et légal : des décisions gouvernables, rejouables et explicables.

10. Ce que c’est / Ce que ce n’est pas

OmegaOS™ Kernel et OmegaOS™ sont :

Ce n’est pas :

Une infrastructure de décision gouvernable✓

Un modèle formel de décision à trois états✓

Une génération de preuves evidence-first✓

Une approche surcouche compatible avec les systèmes existants✓

Une supervision humaine intégrée par conception✓

Un outil de fraude✗

Un remplacement de moteur AML✗

Un modèle de scoring opaque✗

Un système d’exécution automatique✗

Un produit tableau de bord uniquement✗



11. Guide pilote

Un pilote doit valider trois résultats :

Un pilote réussi ne nécessite pas de remplacer des outils existants. Il nécessite de rendre

les décisions inspectables et gouvernables.

Annexe — Termes

Décision gouvernable

Décision attribuable, explicable, rejouable et auditable.

Evidence pack

Export d’artefacts décisionnels destiné à l’audit et à la vérification.

Indéterminé (I)

Résultat stable indiquant une preuve insuffisante ou contradictoire selon les seuils de

gouvernance actuels.
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HOVO™, OmegaOS™ et Raptor UltraMax™ sont des marques déposées auprès de l’Institut Fédéral de la Propriété

Intellectuelle.

Gouvernance : les décisions sont attribuables, explicables et révisables.—

Preuves : les artefacts sont exportables et vérifiables.—

Intégration : observer/comparer/appliquer peut être exécuté sans perturber l’existant.—


